[image: image1.png]sttt Mol e B benche Agronemiqe




Unité de Recherches 

Sur les Systèmes Agraires 

et le développement (SAD)
UMR 1048 Activité Produits Territoires (SAD APT)

Réponse à l’appel à proposition de recherche

« Risque Décision Territoire »

d’Avril 2003
Titre du projet :

« Elaboration et mise en œuvre de dispositifs pour la gestion des territoires générant des coulées boueuses »
Coordinateur : P. Martin (UMR SAD APT)


UMR SAD APT Bât. EGER BP 01 

            
78850 Thiverval Grignon



 pmartin@inapg.inra.fr



 Tél : 01 30 81 59 30

Organismes partenaires :

Université Louis Pasteur (Strasbourg)

Ecole Supérieure des Ingénieurs et Techniciens de l’Agriculture (ESITPA)

Association Régionale pour l’Etude et l’Amélioration des sols (AREAS)

Association Régionale pour la Relance Agronomique en Alsace (ARAA)

Chambre d’agriculture de Seine Maritime

Somme Espace et Agronomie (SOMEA)

SOMMAIRE








     Page

Cadrage du programme 







1

Etat des questions sur le territoire 






1

Objectifs du programme : l’amélioration de la maîtrise 
du ruissellement boueux en aval de territoires agricoles : 


5

Axe du programme de recherche : capitaliser et synthétiser les connaissances
 5

Volet 1. Caractérisation du ruissellement érosif et maîtrise agricole de 
la parcelle au petit bassin versant agricole : 





5
a. Mise au point d’indicateurs de risque de ruissellement 
agrégé au niveau de l’exploitation agricole et du bassin versant : 


6

b. Production de données pour un modèle de ruissellement au
 niveau du bassin versant 







6

c. Etablissement d’un guide des bonnes pratiques culturales : 



7

d. Test in situ d’un outil d’amélioration de l’organisation spatiale 
des systèmes de culture 







7

e. Changement d’échelle et spatialisation des pratiques agricoles 


9
Volet 2 : Evaluation et maîtrise économique de l’aléa ruissellement érosif 
de la parcelle au petit bassin versant agricole : 




9
a. Vers une meilleure estimation des coûts associés à la maîtrise 
des coulées boueuses








10
b. Evaluation des dispositifs économiques actuels et potentiels 


11
Volet 3 : Le contexte et les conditions sociales de la maîtrise du 
ruissellement agricole : 








11

a. Conceptions des agriculteurs







11
b. Confrontation entre savoirs experts et savoir-faire locaux,
 à l'échelle d'un territoire 







12
Animation du projet et comité de pilotage 




13
Bref descriptif des principaux sites

 




15
Bibliographie 









16
Descriptif de la proposition réponse à l’APR programme RDT 
 « Elaboration et mise en œuvre de dispositifs pour la gestion des territoires générant des coulées boueuses »
Cadrage du programme
Cette proposition s’inscrit dans la thématique des coulées boueuses qui constituent un problème récurrent dans un nombre croissant de régions françaises (IFEN, les données de l’environnement n°38 juillet 1998). Les coulées boueuses sont notamment très présentes dans les zones limoneuses avec une orientation grande culture du Nord de la France, alors que les conditions topographiques et l’intensité des pluies sont généralement modérées. C’est dans ces zones, essentiellement la Haute-Normandie que se concentrera la majeure partie de nos recherches. Des extensions en Picardie et en Alsace sont prévues pour d’une part compléter les informations non disponibles en Haute-Normandie et d’autre part tester le transfert d’outils et de méthodes développés en haute-Normandie.
Etat des questions sur le territoire

La lutte contre ces coulées boueuses passe par une meilleure protection des zones inondables. Celle-ci n’est durablement assurée que si les stratégies intègrent des mesures de prévention limitant le ruissellement et l’érosion des sols en amont sur le territoire agricole. C’est dans cette voie « préventive » que s’inscrit notre proposition de recherche.

La Haute-Normandie une région qui tente de résoudre ses problèmes de coulées boueuses 

Les coulées de boues constituent un problème récurrent et générateur de dégâts importants en Haute-Normandie et plus particulièrement en Seine-Maritime (Merle et al, 2001). Au fil des ans les acteurs locaux se sont coordonnés au sein de dispositifs qui tendent à apporter chacun à leur niveau des éléments réponses. Cette dynamique s’est accélérée avec la mise en place du pôle de compétence « Sol et Eau » de Haute-Normandie animé par la Direction Régionale et Départementale de l’Agriculture et de la forêt (DRDAF) de 1996 à 2001
. C’est ainsi que les collectivités locales du département de Seine-Maritime se sont organisées en entités administratives adaptées à la prise en charge des problèmes de ruissellement : les syndicats de bassins versants. Au nombre de 22, ils couvrent l’ensemble du département. 

Les services de l’état sont fortement moteurs dans la réduction de la vulnérabilité. La DDE et la DIREN coordonnent la mise au point d’une nouvelle démarche PPRI adaptée au cas des vallées sèches. La DDE coordonne la rédaction de prescriptions pour la gestion des eaux pluviales de nouvelles zones bâties. Les collectivités locales sont aidées dans l’élaboration de leurs plans locaux d’urbanisme pour l’identification et la prise en compte des zones inondables en talweg sec et pour la gestion des eaux pluviales.

Des avancées intéressantes ont aussi été conduites dans l’anticipation des crues. La DIREN a proposé de développer un système de turbo-alerte pour limiter les dégâts lors de gros orages. Le Conseil Général de Seine-Maritime et l’Agence de l’eau Seine-Normandie ont financé en 2002 l’étude de faisabilité d’un système d’anticipation des épisodes pluvieux hivernaux générateurs de désordres hydrologiques. Un document type pour la gestion de crise à l’échelle de la commune est en cours de rédaction avec la préfecture. Il sera bientôt testé dans quelques communes dont St-Valéry-en-Caux. 
Depuis 1995, les études et travaux de protection contre les ruissellements sont financés en Seine-Maritime si ils interviennent dans une opération globale, prenant en compte tous les volets de la maîtrise des ruissellements (jusqu’à 80% du total depuis 1997). Chaque syndicat de bassin versant a ainsi fait réaliser une étude globale intégrée sur son territoire, identifiant les problèmes et planifiant les travaux et opérations
En ce qui concerne plus particulièrement les zones rurales sur lesquelles porte ce projet de recherche, une dynamique de mise au point d’outils et de méthodes est à l’œuvre depuis plus de 10 ans. Cette dynamique a ainsi permis le test des différents types de petits aménagements hydrauliques (hydraulique douce) réalisé dans le cadre du Fond de Gestion de l’Espace Rural (FGER). Ceci a permis d’acquérir méthodologie et expérience sur le choix et l’implantation de ces aménagements, ainsi que sur leur articulation avec les grands ouvrages hydrauliques. Ces éléments ont contribué à l’élaboration d’une méthodologie originale appliquée lors des remembrements pour réduire le risque de ruissellement et d’érosion des terres. La mesure du ruissellement à l’exutoire de petits bassins versants agricoles menée depuis 1992 permet d’affiner les références acquises pour l’aménagement hydraulique.
Conséquences pour le positionnement du projet de recherche : vers une réduction de l’aléa ruissellement sur le territoire agricole
Les éléments qui précèdent montrent que des progrès importants sont en cours en ce qui concerne l’avertissement de crue, la protection des zones vulnérables et la maîtrise de la vulnérabilité. En revanche la prévention du ruissellement à la source sur le territoire agricole est un domaine pour lequel on dispose encore de trop peu d’outils et méthodes. A cela plusieurs raisons.
L’articulation entre prévention et protection implique une grande diversité de gestionnaires depuis les élus qui doivent décider de l’aménagement du territoire en concertation avec les services de l’état, en passant par les personnels techniques qui doivent mettre en œuvre ces politiques d’aménagement et les structures d’encadrement de la profession agricole qui vont orienter les pratiques des agriculteurs et donc, plus ou moins directement, la production de ruissellement. 

Face au problème des coulées boueuses, on note l’existence de plusieurs niveaux de compétences. Dans chacune des régions concernées par les coulées boueuses on relève la présence d’experts régionaux. L’AREAS, (Association Régionale pour l’Etude et l’amélioration des Sols) basée en Seine-Maritime est certainement la plus ancienne et la plus reconnue de ces structures expertes. Ces experts, peu nombreux, sont souvent relayés sur le terrain auprès des agriculteurs par les Chambres d’agriculture. Les faibles effectifs (1 ou 2 personnes par département) ne permettent cependant pas un conseil rapproché des agriculteurs. Cette situation tend à évoluer avec la multiplication des postes d’animateurs agricoles de bassin versant. Ceci est particulièrement net en Seine Maritime ou le territoire a été structuré en 22 syndicats de bassin versant. Les animateurs de syndicat sont fortement sollicités par les élus dès que des coulées boueuses surviennent. Ils ont alors recours aux chambres d’agriculture et aux experts qui se sentent parfois dépassés et ne savent pas nécessairement comment renouveler leur expertise. Les outils développés par la recherche peuvent dans une certaine mesure aider à renouveler cette expertise tout en fournissant des bases de discussion communes entre les acteurs. Inversement, cette confrontation entre produits de la recherche et gestionnaires de terrain peut conduire à renouveler les questions de recherche.
Les productions de la recherche  : des énoncés scientifiques pour spécialistes à l’aide à la décision technique pour les gestionnaires. La question scientifique du ruissellement érosif sur les terres agricoles est une question récente puisqu’on peut dater son émergence en France et en Europe à la fin des années 70 (colloques de Strasbourg et de Ghent en 1978). De la fin des années 70 au début des années 2000, de nombreux résultats ont été obtenus tant en ce qui concerne la compréhension des mécanismes biophysiques, des déterminants agronomiques de ces mécanismes et plus récemment des marges de manœuvre techniques et socio économiques des agriculteurs quant à la réduction des risques de ruissellement.
Mécanismes biophysiques et déterminants agronomiques

Il apparaît que le ruissellement se forme généralement (a) sur les parcelles elle-même, parce que l’infiltration est limitée par les croûtes de battance, par la prise en masse de l’horizon travaillé et/ou par le tassement dus aux passages des engins agricoles (b) dans certaines zones facilement saturées. Il circule ensuite et se concentre parfois rapidement en empruntant toutes sortes de motifs (traces de roue, bordures de champ, chemin, fossés) en amont du réseau hydrographique ou des zones vulnérables qui sont autant de court-circuits qui limitent les possibilité de ré-infiltration le long du parcours, augmentent les vitesses et les pics de crue Auzet et al., 1990 ; Ludwig et al., 1996). Des essais in situ (Martin, 1999, Galien et al., 1995) ont montré que pour une même culture, les pratiques peuvent aboutir à de nettes différences en terme d’infiltration possible, de stockage dans le microrelief et de résistance à l’arrachement. Sur la base de tels essais, des avancées importantes ont été réalisées en ce qui concerne la prévision du ruissellement à partir d’une caractérisation morphologique des états de la parcelle (Boiffin et al., 1988 ; Valentin et Bresson, 1992 ; Martin, 2001 ; Cerdan et al., 2002c). Parallèlement on a pu modéliser la concentration du ruissellement au sein des bassins versants en fonction du sens du travail du sol de la pente et de tout motif agraire pouvant orienter les écoulements (Souchère, 1995 ; Souchère et al., 1998). Plus récemment encore (Cerdan, 2002d) l’ensemble de ces connaissances a été intégré au sein d’un modèle de ruissellement/érosion fonctionnant à l’échelle du bassin versant. Ce modèle nommé STREAM (Sealing and Transfer by Runoff and Erosion related to Agricultural Management) a été mis au point au travers d’une collaboration entre l’INRA Orléans et l’INRA SAD Paris-Grignon. Ce modèle a permis de montrer que des modifications de position des cultures (assolement) et/ou d’état de surface des parcelles (lié aux techniques culturales) se traduit par des variations de propriétés d’infiltration, de stockage et de résistance à l’arrachement qui entraînent des réponses très contrastées en sortie de bassin versant (Souchère et al., 2001 ; Joannon travaux en cours).  

Marge de manœuvre techniques des agriculteurs
Les modifications culturales (nature des cultures, techniques culturales) proposées par les experts seront d’autant plus facilement adoptées par les agriculteurs qu’elles s’intègreront dans leur fonctionnement d’exploitation normal. De fait l’organisation du travail des agriculteurs peut fortement peser sur les possibilités d’adoption de nouvelles pratiques nécessitant des interventions supplémentaires ou décalées dans le temps par rapport à la situation actuelle (His, 1996). Il importe donc de pouvoir proposer aux agriculteurs et à leurs conseillers des moyens simples de vérifier que les modifications de pratiques conseillées restent compatibles avec l’organisation du travail. Un travail de thèse (Joannon, travaux en cours) devrait permettre de disposer d’ici début 2004 d’un premier outil de diagnostic des jours de travaux disponibles basé sur le formalisme proposé dans le logiciel OTELO (Papy et al., 1988). 

S’il est clair que le raisonnement spatial des assolements permet de contribuer à la maîtrise du ruissellement érosifs (Boiffin et Papy, 1988 ; Martin et al., 1997), il l’est aussi que pour aller vers cette maîtrise, il importe de comprendre comment ces assolements sont mis en place une année donnée et comment ils se succèdent dans le temps via les règles de succession des cultures mises en œuvre par les agriculteurs. Dans son travail de thèse, A. Joannon a formalisé les règles d’assolement d’une vingtaine d’agriculteurs exploitant un petit bassin versant agricole. Partant de là, il propose des modifications d’affectation des cultures aux parcelles dans une optique de réduction des risques de ruissellement. 

Des résultats en attente de valorisation ?

Ces résultats ont fait l’objet de publications scientifiques dont le public cible n’est pas les gestionnaires de terrain. Par ailleurs, les sorties les plus abouties des recherches correspondaient à des modèles informatisés nécessitant un niveau scientifique et un équipement importants pour être manipulés. Depuis quelques années la situation a sensiblement évolué. Les matériels de mesure du ruissellement deviennent accessibles aux structures d’encadrement agricole, ce qui leur permet d’élaborer des références pour répondre aux questions techniques qui leur sont posées (Martin et al., 2002). Par ailleurs les modèles informatisés qui tournent maintenant sous de simples PC ont une interface plus ergonomique qui permet une prise en charge plus aisée par des non spécialistes. Le développement de bases de données comme celle issues des déclarations PAC (ONIC) et leurs valorisation environnementale (Joannon et al., 2001) permet d’obtenir des informations sur l’occupation du territoire agricole sur de grands espaces utiles pour les pouvoirs publics. On est donc en passe de voir des outils scientifiques utilisés par des structures de développement pour aider à résoudre la question des coulées boueuses. 
Quelle place pour de nouveaux outils d’aide à la gestion de l’aléa ?
Face au développement des outils que l’on constate du point de vue des scientifiques, se pose la question de la demande des gestionnaires de terrain pour ce type d’outils. Quels sont les acteurs porteurs de cette demande et comment cette demande est-elle formulée ? En quoi les réponses qu’on propose ou qu’on envisage de proposer sont pertinentes pour y répondre ? Comment ces acteurs se voient-ils mettre en œuvre ces outils de façon durable ? Quelles organisations envisager, quelles adaptations prévoir pour des outils existants ?

Marges de manœuvre socio-économiques 
Les outils envisagés ci-dessus sont avant tout techniques, mais la logique des acteurs n’est pas uniquement technique, elle est aussi économique, sociale, patrimoniale, etc….. D’un point de vue économique, il importe de préciser qui supporte réellement les coûts des dégâts érosifs d’une part et de la maîtrise du ruissellement agricole d’autre part. Ces informations, qui demandent déjà d’évaluer correctement ces coûts aideraient certainement à préciser les politiques locales de lutte contre les dégâts érosifs. D’un point de vue sociologique la conception des agriculteurs en ce qui concerne les mécanismes érosifs peut influer l’adoption de nouvelles pratiques selon que celles-ci sont ou pas en cohérence avec les conceptions des intéressés Mathieu et Joannon (2003). 

Objectifs du programme : l’amélioration de la maîtrise du ruissellement boueux en aval de territoires agricoles
Le programme vise à améliorer la maîtrise du ruissellement boueux en sortie de territoire agricole. Pour cela il mobilise un ensemble de chercheurs et de gestionnaires de terrain qui ont pour objectif de mettre au point des outils à différentes échelles, à partir d’une comparaison de leurs approches. Ce travail s’accompagnera d’une étude de leur mise en œuvre durable pour et par les gestionnaires de territoires agricoles générant des coulées boueuses. Par outils on entend à la fois des méthodes que des organisations des acteurs permettant de mettre en œuvre ces méthodes. 

Axe du programme de recherche : capitaliser et synthétiser les connaissances
Le programme proposé relève avant tout de l’axe 1 bis dans la mesure où il vise essentiellement à capitaliser et synthétiser les connaissances acquises sur différents territoires en hiérarchisant et comparant les différentes démarches. L’objectif est de forger des outils, utilisables par les gestionnaires, permettant de caractériser l’aléa « ruissellement érosif » à l’origine des coulées boueuses et d’aider à la prise de décision technique et socio économiques visant à le maîtriser.
Le premier volet aborde la caractérisation et la maîtrise du ruissellement au niveau du petit bassin versant agricole par les seules techniques culturales. Le deuxième volet complète le premier par une approche économique. Il ne se limite pas aux seules pratiques culturales mais intègre les aménagements hydrauliques dans le raisonnement économique. Le troisième volet est un regard sociologique sur les deux premiers volets. 
Volet 1. Caractérisation du ruissellement érosif et maîtrise agricole de la parcelle au petit bassin versant agricole
Animation : P. Martin (SAD APT) et AV. Auzet (ULP IMFS)
Ce premier volet s’appuie fortement sur la notion de double découpage de l’espace (Papy et Souchère, 1993). La prise en compte du double découpage revient à considérer d’une part le découpage physique, c'est-à-dire le petit bassin versant agricole
 qui est l’unité élémentaire de production des coulées boueuses et d’autre part le découpage décisionnel qui correspond aux territoires de chacune des exploitations agricoles présentes dans ce même bassin versant. L’interface entre ces deux découpages est assurée au niveau de la parcelle qui est à la fois une unité élémentaire de gestion pour l’agriculteur mais aussi l’unité élémentaire de modification des états de surface, sous l’effet des techniques culturales, pour le bassin versant. 

Le territoire d’exploitation, le bassin versant et la parcelle sont des objets qui sont utilisés par une grande diversité d’acteurs : agriculteur, conseiller technique, animateur de bassin versant, élus, représentants de l’état etc. L’objectif est de fournir à ces différents interlocuteurs et pour les différents niveaux d’étude des outils d’analyse compréhensibles par tous qui permettent d’aider à la production de solutions techniques ainsi qu’à la négociation de ces solutions entre les acteurs concernés. Dans tous les cas, des mises en œuvre avec les gestionnaires de ces outils permettront d’en mesurer les intérêts et les limites.

Dans la mesure où la parcelle est une interface obligée entre l’exploitation agricole et le bassin versant, c’est d’abord à ce niveau qu’on va chercher à évaluer les conséquences des techniques culturales sur la production de ruissellement boueux et l’intérêt d’un changement de techniques quant à la réduction de ce ruissellement. On cherchera des évaluations à la parcelle qui permettent des agrégations pour chacun des deux découpages, exploitation et bassin versant car cela répond à deux besoins complémentaires. 
a. Mise au point d’indicateurs de risque de ruissellement agrégé au niveau de l’exploitation agricole
(P. Girardin, INRA Nancy Colmar)
L’objectif est de mettre au point un indicateur de risque de ruissellement à la parcelle bâti selon la méthodologie proposée par Girardin et al. (1999). Ce type d’indicateur, calculé à la parcelle sera ensuite agrégé à l’exploitation. Cette approche permet d’avoir une première approche des risques de ruissellement sans avoir besoin de mesures de terrain. L’indicateur « exploitation » plus simple dans sa forme que les modèles de ruissellement est aussi plus aisé à manipuler et serait destiné avant tout à trier les situations à risque pour lesquelles le recours à des outils plus lourds pourrait s’avérer nécessaire. La mise au point des indicateurs vise à fournir un outil d’évaluation opérationnel, mais en même temps suffisamment sensible aux variations des pratiques culturales, qui puisse aider au raisonnement des systèmes de culture à différentes échelles : parcelle, exploitation, voire bassin versant. La validation des indicateurs s’appuiera sur les résultats de terrain (voir ci-dessous) ainsi que sur l’avis d’experts (chercheurs et agents de développement) impliqués dans ce projet. Ce travail sera conduit au travers d’une collaboration entre l’INRA de Colmar (P. Girardin) l’ARAA (C. Bockstaller), l’INRA SAD (P. Martin) et l’IMFS (UMR 7507 ULP-CNRS) de Strasbourg (A.V. Auzet, M. Lemmel). Ce travail sera initié par un stage de fin d’étude d’une durée de 6 mois basé à l’INRA de Colmar.
b. Production de données pour un modèle de ruissellement au niveau du bassin versant 
(P. Martin INRA SAD APT ; JB. Richet AREAS)
L’agrégation des résultats obtenus au niveau des suivis parcellaires permettra de définir un certain nombre de paramètres nécessaires à l’utilisation du modèle STREAM au niveau du bassin versant. En effet, le modèle STREAM comprend un module de bilan du partage infiltration/ruissellement qui permet de calculer le volume ruisselé pour chaque pixel. Le principe est d’associer une hauteur de pluie d’imbibition ainsi qu’une capacité d’infiltration à un état de surface donné. L’utilisation de STREAM en simulation demande de savoir, d’une part, quels états sont générés par les pratiques culturales et comment ces états évoluent au cours du temps (notion de trajectoire d’état). D’autre part il faut aussi savoir quelles valeurs de pluie d’imbibition et de capacité d’infiltration associer aux différents points de ces trajectoires d’état. Le modèle expert qui permet à STREAM de calculer le ruissellement à partir des états de surface est parfois imprécis car établi à partir d’un nombre limité de situations culturales. Nous chercherons donc ici à préciser les relations entre technique culturale et trajectoires d’état de surface ainsi qu’entre état de surface et ruissellement. Ce travail s’appuiera sur les références de terrain acquises antérieurement par les équipes INRA de Paris et d’Orléans en Haute-Normandie ainsi que par celle du CNRS de Strasbourg en Alsace (Ludwig, 1992 ; Souchère, 1995 ; Benkhadra, 1997 ; Martin, 1997). Seront aussi mobilisés les réseaux d’acquisition de référence fonctionnant encore actuellement. Il s’agit notamment du réseau Haut-Normand constitué d’une quarantaine de dispositifs de mesure du ruissellement (licence INRA). Ce réseau mis en place grâce au programme GESSOL ainsi que par un financement DGER est fonctionnel depuis 2001. Ce réseau animé par l’UMR SAD APT (P. Martin) et l’AREAS (JF. Ouvry, JB. Richet) implique les chambres d’agriculture de Seine-Maritime, de l’Eure, l’Institut Technique de la Betterave ainsi que l’Association Régionale des Planteurs de Pomme de Terre de Haute-Normandie. Il n’est pas demandé de financement pour l’équipement du réseau Haut-Normand, mais une demande est formulée pour l’extension de ce réseau à la Picardie (collaboration SOMEA) et à l’Alsace (collaboration ARAA). Ces deux régions ne seront pas équipées du même matériel qu’en Haute-Normandie. On optera en effet pour un matériel moins coûteux (bacs totalisateurs). Ce matériel est certes moins précis (pas d’enregistrement en continu du ruissellement), mais son plus faible coût permet de l’utiliser en plus grand nombre. Le réseau complémentaire implanté en Picardie et en Alsace sur des sols comparables à ceux de Haute-Normandie permettra donc de préciser le domaine de validité des mesures effectuées en Haute-Normandie. L’ensemble des données acquises fera l’objet d’une exploitation en commun par les producteurs de données. Dans le cadre du projet RDT on souhaite vérifier la validité des données sur lequel est bâti le modèle STREAM. Ce travail sera assuré au travers de réunions de travail entre les différents producteurs de données et l’INRA. La coordination scientifique de l’ensemble sera assurée par l’INRA SAD APT (P. Martin) en collaboration avec l’AREAS (JB. Richet).

c. Etablissement d’un guide des bonnes pratiques culturales 
(JF. Ouvry, AREAS) en collaboration avec l’ensemble des partenaires
Par delà la simple caractérisation on souhaite au travers de ce programme mettre en évidence des solutions techniques adaptées aux différents contextes régionaux. Pour cela, en complément des essais sur parcelles de ruissellement, on souhaite réaliser une étude des techniques préconisées dans les différentes régions de France et d’Europe (essentiellement Angleterre, Allemagne et Bénélux) concernées par les coulées boueuses en zone de grande culture sur limon des plateaux. Le but sera d’identifier les conditions de réussite des techniques préconisées et d’en déduire les possibilités de transfert d’une région à l’autre. Ce travail, réalisé dans le cadre d’un CDD de 6 mois, donnera lieu à des missions dans les pays concernés (essentiellement Angleterre, Allemagne, Bénélux). Ce travail sera facilité par les contacts existant avec les chercheurs de ces différents pays ces dernières années à l’occasion de l’action européenne COST 623 (soil erosion and global change). Le travail de ce CDD géré par l’AREAS, sera encadré par un comité de pilotage où seront représentés les partenaires du projet (chambres d’agriculture, INRA,…). Une autre action COST en cours de signature (Environmental Impact of Runoff & Erosion) pourrait fournir un cadre utile à ce travail en supportant financièrement la tenue d’un petit groupe de travail ou une mission à l’étranger, le travail prévu correspondant bien aux objectifs de l’action. Dans le cadre du projet RDT on ne demande le financement que de 4 des 6 mois de CDD. Une demande de financement complémentaire a été déposée auprès de l’agence de l’eau Seine-Normandie.
d. Test in situ d’un outil d’amélioration de l’organisation spatiale des systèmes de culture

(V. Souchère et A. Joannon INRA SAD APT)
On demande souvent aux gestionnaires de terrain de proposer, sur des bassins versants, des modifications d’agencements spatial pour les systèmes de culture et différentes structures permanentes que sont les chemins, fossés, haies et  talus.. Ces demandes se font le plus souvent dans le cadre de mesures d’accompagnement visant la protection d’aménagement hydraulique entre le territoire agricole et un aval généralement urbain et vulnérable. Les propositions se font alors le plus souvent à dire d’expert sans explicitation claire des règles mises en œuvre. La négociation avec les agriculteurs est ensuite rendue difficile par la difficulté pour les experts à exprimer les raisons objectives de leurs choix et pour les agriculteurs à formaliser les contraintes qui pèsent sur leur système. Dans ce contexte il apparaît nécessaire de pouvoir faire se rencontrer deux logiques, celle de l’aménageur qui souhaite réduire les problèmes de coulées boueuses et celle de l’agriculteur qui souhaite que ces propositions intègrent les contraintes inhérentes à son système de production. 
Dans ce contexte nous proposons de mobiliser trois outils produits par la recherche. Le premier de ces outils est le modèle STREAM qui permet de caractériser l’impact d’une organisation spatiale actuelle des systèmes de culture sur le ruissellement érosif en sortie de bassin versant. De même par simulation il permet d’imaginer de meilleures organisations de ces systèmes de culture visant à réduire l’aléa. Le deuxième outil permet de formaliser les règles de succession culturales des agriculteurs (Aubry et al., 1998 ; Maxime et al. 1996). Il permet ainsi de voir dans quelle mesure une proposition de changement de culture une année donnée sera ou pas acceptable par l’agriculteur. D’un autre côté, couplé avec STREAM, il permet aussi de repérer les conséquences sur les autres parcelles de l’agriculteur d’un changement local de culture dans l’hypothèse ou l’assolement global est maintenu constant. Ceci permet de vérifier que la réduction du ruissellement en un point particulier ne conduit pas à un accroissement dommageable du ruissellement par ailleurs. Le troisième outil est lui aussi issu du travail de thèse d’Alexandre Joannon. Il s’agit d’une méthode d’analyse de l’organisation du travail dans les exploitations agricoles. Cette méthode dérivée du logiciel OTELO (Papy et al., 1988, Attonaty et al., 1994) permet de repérer les pointes de travail selon différents scénarios climatiques. Ceci permet d’identifier les périodes où les agriculteurs seront peu disponibles pour mettre en œuvre une nouvelle pratique culturale visant à réduire le ruissellement, conduisant ainsi l’aménageur à proposer d’autres techniques dont la mise en œuvre sera moins problématique car effectuée à d’autres dates 
Ces trois outils seront finalisés et mis en œuvre sur des terrains en collaboration avec les partenaires locaux. 
· L’outil STREAM sera mis en œuvre sur deux bassins pour deux approches complémentaires :

· d.1- Approche aménagement : un premier bassin situé en Seine-Maritime (Veules Ouest) fait actuellement l’objet d’une politique de remise en herbe de parcelles agricoles. L’outil STREAM serait utilisé pour aider au choix de la localisation des zones à remettre en herbe. A travers cet exemple on souhaite formaliser une méthode générale de raisonnement des remises en herbe. Ce travail sera conduit au travers d’une collaboration directe entre la Chambre d’agriculture de Seine-maritime (V. Lecomte), le syndicat de bassin versant de la Veules et du Dun (B. Lapierre), l’agence de l’eau Seine-Normandie (C. Deransart), l’AREAS (JB. Richet), l’INRA SAD APT (V. Souchère) et l’INRA d’Orléans (A. Couturier et Y. Le Bissonnais). 

· d.2- Approche système de culture : un deuxième bassin situé en Alsace (bassin de l’Ibenbach) fait actuellement l’objet d’un questionnement de la part des agriculteurs en ce qui concerne le meilleur agencement spatial de leurs systèmes de culture afin de limiter les coulées boueuses en aval. Ce travail sera conduit au travers d’une collaboration entre l’ARAA (C. Bockstaller), l’IMFS (AV. Auzet) l’INRA SAD APT (A. Joannon) et la chambre d’agriculture 68 (F. Alves). L’objectif est ici de tester STREAM comme outil d’animation de concertation et d’auto-apprentissage entre agriculteurs. Ce travail sera initié par  un stage de fin d’étude de 6 mois basé à l’ARAA.
· d.3 L’outil de raisonnement spatial des systèmes de culture sera mobilisé en Picardie. Dans cette région SOMEA conduit depuis plusieurs années des démarches d’accompagnement des agriculteurs visant à les aider à raisonner spatialement leur assolement à des fins de réduction du ruissellement. L’idée est de tester l’apport que pourrait constituer l’outil de raisonnement spatial des systèmes de culture dans la démarche proposée par SOMEA, en comparant les résultats de ces deux méthodes sur des bassins versant (choix à faire) dont SOMEA a été amené à s’occuper. Ce travail sera conduit en collaboration entre SOMEA (M. Luce), et l’INRA SAD APT (A. Joannon). Ce travail sera initié par un stage de fin d’étude d’une durée de 6 mois basé à l’INRA SAD APT.
· d.4 L’outil de diagnostic de l’organisation du travail moins abouti que les autres, il ne sera –a priori- pas directement mis en œuvre sur le terrain. L’objectif dans ce projet est plutôt de faire évoluer cet outil sous une forme à la fois plus conviviale et plus complète. Ce travail sera initié par un stage de 6 mois basé à l’INRA SAD APT. Ce travail ne sera pas conduit sur les fonds RDT mais par l’agence de l’eau Seine-Normandie sous réserve d’acceptation de la demande de financement déposée. 
Note importante : à la date de dépôt du dossier il ne nous avait pas été possible de trouver des sites et des acteurs de terrain qui permettent de mettre en œuvre l’ensemble des outils en même temps. Après réflexion avec les différents partenaires, il apparaît que l’application sur un seul site n’est pas possible dans la durée des 2 années fixées par le programme. Notre programme s’appuie en effet sur des opportunités de collaboration avec différents acteurs de terrain qui ont des intérêts et des zones géographiques d’action qui ne se recoupent pas nécessairement. Toutefois les réunions organisées entre les partenaires du projet permettront d’échanger sur les avancées effectuées sur chacun des sites. On espère que les résultats obtenus sur chacun des sites aideront les acteurs locaux à tester d’autres outils que ceux pour lesquels ils étaient motivés au départ. 

e. Changement d’échelle et spatialisation des pratiques agricoles
Du fait du montant attribué dans le cadre de RDT il ne nous est plus possible de maintenir cette partie sur le changement d’échelle et la spatialisation des pratiques agricoles.
Volet 2 : Evaluation et maîtrise économique de l’aléa ruissellement érosif de la parcelle au petit bassin versant agricole : 

Animation : Odile Bourgain (ESITPA), Sandrine Spaeter (ULP/BETA).

La maîtrise du ruissellement boueux est rendue nécessaire par le fait que les dégâts érosifs sont jugés trop coûteux par la société locale. La maîtrise du ruissellement boueux peut se faire en jouant sur l’aléa en visant une réduction de cet aléa à moindre coût en respectant les contraintes des agriculteurs comme cela est traité dans le volet 1. Le coût n’est cependant jamais nul compte tenu des coûts de coordination liés, entre autres, aux postes d’animateurs de bassin versant. La plupart du temps on est aussi conduit à envisager des modifications qui ne respectent plus les contraintes des agriculteurs, que ce soit des changements d’assolement ou des aménagements hydrauliques. En ce cas des aides économiques doivent être envisagées. En tout état de cause, il importe de pouvoir confronter les coûts de maîtrise du ruissellement boueux aux coûts des dégâts érosifs antérieurs à cette maîtrise totale ou partielle. De même il faudrait aussi préciser qui supporte réellement les coûts des dégâts et de la maîtrise du ruissellement. Ces informations aideraient certainement à préciser les politiques locales de lutte contre les dégâts érosifs. 

a. Vers une meilleure estimation des coûts associés à la maîtrise des  coulées boueusess
Un programme de recherche antérieur (GESSOL, MEDD) a permis de proposer des pistes pour l’évaluation économique de situations présentant des dégâts érosifs (collaboration INRA Toulouse, INRA SAD APT). Simultanément, un autre travail conduit à l’ESITPA (programme EPR) a permis d’estimer les coûts induits par une modification des assolements des agriculteurs visant à réduire les risques de ruissellement. L’objectif du projet serait de fusionner les deux approches et de produire un outil informatique convivial permettant d’évaluer aisément les coûts érosifs avant et après aménagement sur un bassin versant compte tenu des systèmes de culture mis en œuvre par les agriculteurs. Partant de là il sera possible de discuter des régulations économiques à mettre en œuvre pour améliorer la situation.

L’outil informatique utilisé  par l’équipe de l’ESITPA dans le cadre de l’évaluation économique de mesures visant à réduire les risques érosifs est le logiciel Olympe (Attonaty et al., 2000). Ce logiciel, conçu par JM ATTONATY, INRA/ESR-Grignon, est un simulateur d’aide à la décision et de modélisation de l’exploitation agricole. Il permet de s’intéresser à l’échelle individuelle mais aussi d’appréhender la dimension territoriale (possibilité d’agréger des systèmes agricoles). Il présente l’intérêt de pouvoir identifier et intégrer différentes pratiques au sein d’un petit bassin versant et d’évaluer les aménagements proposés au niveau de l’exploitation agricole et de la zone d’étude. En cours de développement aujourd’hui, cet outil doit évoluer et permettre des liaisons avec d’autres logiciels (SIG, SMA, logiciels de gestion de parcelle) ; il apparaît donc tout à fait adapté pour répondre aux objectifs du projet. 

Ce travail sera conduit par l’équipe du laboratoire d’économie rurale de l’ESITPA sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Seine-Eure (CASE), (Louviers-Val de Reuil) et comportera deux phases. 

La première phase consistera à évaluer les complémentarités de la méthodologie utilisée dans le cadre du programme GESSOL et de celle retenue par le Laboratoire LECOR de l'E.S.I.T.P.A. sur un PBVA de Seine-Maritime. Elle se déroulera sur un PBVA qui sera déterminé en accord avec les services concernés de la CASE à la suite de l'"Etude de fonctionnement des bassins versants" réalisée sur le territoire de la CASE en 2003. Elle devra aboutir à la détermination du coût pour la CASE d'une politique préventive de gestion des phénomènes de ruissellement.

La deuxième phase s'appuyant sur les résultats de la précédente visera à élaborer un outil informatique valorisant les fonctionnalités d'Olympe, qui permettra d'évaluer les coûts érosifs et les coûts liés aux modifications d'assolement et de pratiques culturales préconisées pour lutter contre le ruissellement. L'efficacité de cet outil sera testée sur un ou deux autres PBVA de la CASE.

Notons que ce programme de recherche est fortement soutenu et encouragé par la CASE. En effet, la lutte contre les effets du ruissellement va mobiliser un budget de plus de 400 000 € sur quatre ans (2003 à 2006) auxquels s'ajoutent 85 000 € pour les études (dont 15 000 € pour la phase 2004 du programme présenté ici). Après la phase d'étude est prévue une phase d'animation destinée à communiquer, dialoguer et sensibiliser sur les problèmes de ruissellement (notamment avec les agriculteurs), réaliser des aménagements. Cette étude en 2 phases répond donc à une attente forte d'une collectivité territoriale. Les Syndicats de Bassins versants pourront également tirer partie de l'outil élaboré.

b. Evaluation des dispositifs économiques actuels et potentiels

Le point précédent permettra de mieux mesurer les coûts inhérents à diverses méthodes de lutte anti-érosive. En revanche il ne dit rien sur la manière d’améliorer les dispositifs économiques (aide, taxes,…) de lutte anti-érosive. Afin de préciser ce point on étudiera divers mécanismes mis en place dans plusieurs pays (l’Allemagne, les Etats-Unis, la Norvège, …) afin de lutter contre les atteintes à l’environnement directement liées aux activités des agriculteurs . Cette comparaison internationale qui complète celle prévue dans le volet 2 sur des aspects plus techniques, sera conduite par le Bureau d’Economie Théorique et Appliquée (BETA) de l’Université Louis Pasteur de Strasbourg. Ce travail sera la suite des travaux effectués par cette équipe dans le cadre de l’IFARE (Institut Franco-Allemand de Recherche en Environnement) sur la problématique du contrôle des activités des agriculteurs et des transferts monétaires qui peuvent avoir lieu entre l’agriculteur et le régulateur public après audit (Spaeter et Verchère, 2003, à paraître dans les Cahiers d’Economie et de Sociologie Rurales de l’INRA). Ce travail sera conduit par Sandrine Spaeter et Alban Verchère de l’UMR 7722 ULP-CNRS Bureau d’Economie Théorique et Appliquée (BETA) de Strasbourg.
Volet 3 : Le contexte et les conditions sociales de la maîtrise du ruissellement agricole

Animation : F. Hochereau, A. Mathieu (INRA SAD APT)
Les volets 1 sont 2 sont basés sur des outils techniques et économiques pour partie co-construits avec des experts régionaux. Ces outils sont construits et introduits dans un contexte social qu’il importe de correctement caractériser afin d’identifier d’éventuels points de blocage ou à l’inverse des opportunités de développement inattendues. Deux niveaux d’étude seront considérés dans ce volet. Celui des groupes professionnels locaux d’agriculteurs où on s’attachera à comprendre les conceptions qu’ont les agriculteurs des objets concernés directement par la maîtrise des coulées boueuses (prairies, foncier, mécanismes de ruissellement), ceci afin d’améliorer le transfert des propositions qui leur sont adressées. Celui des territoires, dans lesquels s'entrecroisent différents niveaux d'intermédiation et de définition des problèmes, où on s’attachera à identifier, à la fois, le contexte sociotechnique qui se construit autour de l'emploi de nouveaux outils techniques, et celui qui préexiste à ce transfert d'expertise par les réponses apportées par les acteurs du territoire à la gestion des coulées boueuses.


a. Conceptions des agriculteurs

L’identification des conceptions des agriculteurs passe par l’analyse de la manière dont ils parlent des choses. Cette méthode a récemment été utilisée sur un groupe de 8 agriculteurs exploitant un même bassin versant. Elle a permis de révéler des conceptions partagées par l’ensemble de ces agriculteurs sur la diversité des modes d’exercice du métier d’agriculteur et, en liaison, sur la diversité de la façon de concevoir la rentabilité des prairies. Les conséquences sur le retournement des prairies sont analysées (Mathieu et Joannon, 2003). Par ailleurs ces mêmes entretiens révèlent que les agriculteurs ont des conceptions très proches de celles des chercheurs en ce qui concerne les mécanismes érosifs à la parcelle mais qu’en revanche  ils prennent peu en compte les mécanismes à l’échelle du bassin versant.

Dans le cadre de ce projet, on propose une étude complémentaire sur le bassin de Veules ouest qui va faire l’objet d’une opération de remise en herbe (voir volet 1), et un autre bassin versant . L’idée est triple. Il s’agit d’analyser la variabilité des conceptions des groupes professionnels locaux d’agriculteurs sur le ruissellement et l’érosion ;  de creuser des points peu abordés dans les premiers entretiens à savoir le foncier et les questions économiques de la lutte anti-érosive ; et d’aborder la question des conceptions des agriculteurs avec les animateurs des Syndicats de Bassins Versants. Ce travail sera réalisé par Anne Mathieu de l’UMR SAD APT. Un stagiaire, agronome ou sociologue, sera encadré pour réaliser et analyser une partie des entretiens.

b. Confrontation entre savoirs experts et savoir-faire locaux, à l'échelle d'un territoire

La définition des enjeux environnementaux participe aujourd'hui de la constitution de systèmes d'action collective, faits de réseaux d'acteurs aux intérêts et aux positionnements variés, de coopérations et de conflits qui induisent l'émergence de nouveaux modes de régulation sociales et techniques (d'Arcimoles et Borraz, 2003). L'analyse de tels systèmes d’action peut s'appréhender par l’étude de la construction d’un dispositif qui regroupe : des éléments hétérogènes (acteurs et institutions, outils et cadres réglementaires), les relations entre ces éléments et l’enjeu commun qui fédère et contraint le tout (Foucault, 1994). Dans notre cas, le dispositif englobe :

· les différents acteurs de la gestion des ruissellements boueux (exploitants, animateurs agricoles de bassin versant, conseillers de chambre d'agriculture ou de coopératives, experts régionaux, élus, associations, institutions) ; 

· les outils et méthodes d'évaluation et de gestion des ruissellements, produites par la recherche (STREAM, OTELO), les acteurs institutionnels (base de données ONIC, cadrages réglementaires..) et les acteurs locaux (échanges informels de raisonnements, de savoir-faire, de règles de bonnes pratiques) ;
· les relations coopératives ou conflictuelles entre les acteurs, les modalités d'agrégation entre les outils (notamment entre ceux issus d'un savoir scientifique et ceux émanant d'expertises locales), les rapports des concepteurs et des utilisateurs à ces différents outils, méthodes ou autres formalismes génériques ;
· l'enjeu commun et contraignant est la maîtrise des coulées boueuses
L'investigation de ce dispositif sous-tend alors d'identifier les traductions de l’enjeu environnemental (coulées boueuses) à différents niveaux, tant sous l'angle spatial des différents périmètres d'action qu'il mobilise que sous l'angle temporel des décisions prises successivement à son encontre (Mormont, 1995). Ce devrait être l'occasion de découvrir que l'enjeu de maîtriser les coulées boueuses en recouvre d'autres (transfert d’outil, reconnaissance des expertise locale…), évoluant en phase ou en contradiction avec celui-ci. 

Notre contribution au programme comportera donc deux aspects : 

· l'accompagnement du transfert d'outils en étudiant les confrontations d'expertises de toute nature et la façon de les lisser dans un dispositif conjoint; 

· une mise en balance de ce dispositif avec ceux qui caractérisent les enjeux préexistants en matière, à travers l'analyse de la façon dont le ou les territoires concernés se sont équipés pour maîtriser la gestion des coulées boueuses.

Afin de suivre les débats, mener les entretiens et effectuer la recension des traces documentaires, nous encadrerons deux stagiaires qui, selon leur formation (agronome, sociologue, agronome-sociologue), seront repartis, soit sur chacun des deux aspects, soit l'un sur les réseaux d'acteurs et les collectifs institués, l'autre sur les raisonnements ou savoir-faire techniques développés sur le territoire.
Animation du projet et comité de pilotage

Bien qu’il n’existe pas de relations étroites entre toutes les parties prenantes du projet, de nombreuses relations ont été nouées ces dernières années entre les principaux partenaires. Les équipes de recherche impliquées dans le projet ont toutes collaboré entre elles sur les 10 dernières années. Les organismes professionnels de Haute-Normandie collaborent tous depuis 2 ans à l’acquisition des données de ruissellement (réunion du groupe 3 à 4 fois par an) en lien avec l’INRA SAD. La collaboration entre l’INRA SAD et l’AREAS remonte à la création de l’AREAS en 1985. Les collaborations avec le CNRS sont également déjà anciennes à travers les programmes sur le Nord du bassin parisien. Les syndicats de bassin versant collaborent actuellement avec la chambre d’agriculture de Seine-Maritime qui assure des formations pour leurs animateurs sur la partie agricole. Le personnel de SOMEA a été formé par l’AREAS. L’AREAS donne aussi des cours depuis plusieurs années à l’ESITPA. L’AREAS, l’ESITPA et l’INRA SAD ont participé aux travaux du pôle de compétence « sol et eau » Haute-Normandie de 1996 à 2001. Des opérations d’enseignement recherche ont conduit à des collaborations entre SOMEA et l’INRA SAD en 1998 et 1999. En Alsace, les collaborations entre l’ARAA et l’INRA sont anciennes (Christian Bockstaller ayant été recruté par l’ARAA en 1994 pour appuyer le développement d’indicateurs agri-environnementaux). Les collaborations sur les questions de ruissellement et d’érosion entre l’ARAA, la Chambre d’agriculture du haut-Rhin, l’INRA, l’IMFS ont été développées depuis 2000, et portent sur le suivi d’essais de techniques culturales simplifiées et de parcelles de démonstration (ferme pilote de Geispitzen), la mise en place d’un bassin prioritaire (l’Ibenbach à Landser) dans le secteur des collines du Sundgau et l’élaboration d’indicateurs de ruissellement et d’érosion.

L’animation globale du projet assurée par P. Martin de l’UMR INRA/INA P-G SAD APT. Cette animation consistera avant tout à maintenir la cohérence d’ensemble du programme et à permettre des échanges entre les différents participants tant chercheurs que gestionnaires de terrain (essentiellement AREAS, ARAA et SOMEA). Il impliquera de la part du coordonnateur des déplacements sur les différents sites d’étude. Les deux premiers volets seront coordonnés par un binôme associant des chercheurs de deux des 3 principales équipes (INRA SAD de Paris, ESITPA de Rouen, Université Louis Pasteur de Strasbourg), ceci afin de faciliter les échanges entre équipes. Le troisième volet proposé par le SAD APT sera piloté par deux chercheurs de cette équipe. Des points entre le coordonnateur et les binômes en charge de chacun des trois volets seront faits avant chaque comité de pilotage (voir ci-dessous). En ce qui concerne le volet 1, l’animation a déjà commencé puisque, depuis 2 ans, des représentants de 6 organismes (INRA, AREAS, Chambre d’agriculture de Seine-Maritime, Chambre d’agriculture de l’Eure, Institut technique de la betterave et Association Régionale des Producteurs de Pomme de terre de Haute-Normandie) se réunissent pour mettre en commun le résultats de leurs mesures de ruissellement. Une réunion commune à l’ensemble des chambres d’agriculture de Haute-Normandie de Picardie et Nord Pas de Calais a aussi eu lieu le 25 juin dernier à l’initiative de SOMEA et de l’INRA SAD APT. Cette réunion visait à analyser la manière dont chacune des structures abordait la question de la maîtrise du ruissellement agricole.. 

Un pré-comité de pilotage a été constitué sous réserve d’acceptation de la demande de financement par le MEDD. Ce comité est constitué d’un panel des décideurs publics autour des questions de coulées boueuses en Haute-Normandie mais aussi en Alsace. Se sont déclarés intéressés à participer à ce comité de pilotage :

Haute-Normandie :

· Conseil régional de Haute-Normandie : Jérôme Doinel

· Direction Régionale de l’Environnement : Gilles Crosnier 

· Direction Inter Services de l’Eau : Françoise Tromas

· Direction Régionale et Départementale de l’Agriculture et la Forêt : Gaëlle Thivet

· Agence de l’eau Seine-Normandie : Cédric Deransart

Alsace :

· Direction Régionale de l’Environnement : Denis Delcour (directeur)

Picardie : Les contacts n’ont pas encore été pris dans cette région.

Il est prévu que ce comité de pilotage se réunisse trois fois sur la durée du programme. La première réunion aurait lieu au démarrage du programme afin de présenter les axes retenus après avis du MEDD. Cette première réunion serait aussi l’occasion d’une table ronde entre décideurs et chercheurs afin de préciser les priorités dans les travaux à mener. La deuxième réunion aurait lieu en fin de première année à l’occasion de la préparation du rapport d’étape. La dernière réunion serait prévue en milieu de deuxième année afin que l’avis du comité de pilotage soit intégré dans le déroulement des derniers travaux.

Les réunions du comité de pilotage se feront à Paris..

Vers des actions de formation. Le programme proposé implique des organismes de formation supérieure tels que l’INA P-G, l’ESITPA ou l’Université Louis Pasteur. Ces structures constituent des moyens de transfert des connaissances et méthodes acquises dans le programme tant du point de vue de la formation initiale que continue. On pourrait notamment envisager des formations  
Bref descriptif des principaux sites :

Pour la Haute-Normandie

Bassin de Veules Ouest Ce bassin situé en Seine-Maritime a une superficie de 1311 ha répartis sur 5 communes. Sa surface est composée de 72 % de terres labourées. Il est exploité par une quinzaine d’exploitations et fait actuellement l’objet d’un projet de remise en herbe raisonné (collaboration avec le syndicat de bassin versant de la Veules et du Dun). Ce site sera utilisé dans le cadre du Volet 1.d1 et du Volet 3.a.
Bassin de la CASE

Le PBVA retenu est situé à l'extrêmité Nord-Est du plateau du Neubourg (Eure). Le ruissellement érosif occasionne des dégâts soit l'hiver lors d'épisodes pluvieux prolongés,les installations de petite hydraulique étant saturés soit de Juin à Août à l'occasion d'orages. Le système d'exploitation est essentiellement basé sur des C.O.P. et du lin complétés par un peu de betteraves et de prairies. L'étude conduite à l'automne doit permettre d'identifier et de localiser précisément les risques. Le LECOR de l'ESITPA fera ensuite des propositions d'aménagement agronomique des zones à risques et en évaluera les coûts en concertation avec les agriculteurs du bassin versant. (Volet 2.a)
Pour l’Alsace

Site pilotes de Geispitzen  Ce site mis en place en 2000 comprend un dispositif de mesure du ruissellement pour l’analyse des produits phytosanitaires sur 3 parcelles agricoles de 3 ha chacune, avec bande enherbée ou non, conduites de manière conventionnelle et une troisième conduite depuis 2 ans en TCS. L’étude du ruissellement proprement dit et de l’analyse des processus sont conduits par l’IMFS. Ce site peut servir de support à la validation d’outils d’évaluation et de modèle à l’échelle de la parcelle (Volet 1.b).

Le bassin versant de l'Ibenbach est situé dans le secteur Est du Sundgau Alsacien. D'une superficie de 4,3 km² en amont de la commune de Landser, il est exploité par une vingtaine d'agriculteurs. Le maïs occupe les deux tiers de la surface. Il est affecté par le ruissellement et l'érosion : des coulées de boue se sont produites à plusieurs reprises. Il a par ailleurs été retenu comme bassin prioritaire en milieu agricole pour la réduction des flux de polluants à l'initiative du GREPPAL  (Groupe Régional Eaux et Produits Phytosanitaires en Alsace). Des données (occupation du sol, états de surface, réseaux de collecte) sont acquises depuis deux ans par l'IMFS et la Chambre d'Agriculture a réalisé en 2002 des enquêtes détaillées auprès des exploitants dont certains sont des "moteurs" dans l'expérimentation de pratiques visant à réduire le ruissellement et l'érosion et sont à l'initative d'un dossier CTE. Un sous-bassin devrait être équipé par l'IMFS, par ailleurs ce bassin sera utilisé dans le cadre du Volet 1.d2)
Pour la Picardie

Plusieurs sites sont potentiellement utilisables en Picardie. Le choix définitif se fera ultérieurement en collaboration avec SOMEA et la chambre d’agriculture de l’Aisne (Volet 1.d3)
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� Cette mise en place faisait suite aux fortes pluies de l’hiver 1994-1995 qui avaient entraîné de graves inondations et privé d’eau potable plus de 100 000 habitants pendant plus d’un mois.(Actes du 1er forum du Pôle de compétence « Sol et eau » de Haute-Normandie (1998))


� Par petit bassin versant agricole nous entendons des bassins de quelques dizaines à quelques centaines d’hectares. Plus que la dimension, ce qui les caractérise c’est la possibilité d’accéder aux informations parcellaires tant du point de vue des techniques culturales mises en œuvre (identification des agriculteurs) que des états du sol qui en résultent. Sur les grands bassins, ces informations sont généralement techniquement inaccessibles.
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